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Le mot du Maire 

Madame, Monsieur,  
 

La fin de la récré a sonné pour les scolaires : changement de rythme, retrouvailles, 
nouvel établissement, le chemin de l'école sera de nouveau emprunté pour cette 
nouvelle édition 2023.  
 
La vie associative fait également sa rentrée, inscriptions, planning d'entrainement, 
programmation d'initiatives sportives et culturelles.  
Le Comité d'Animation Lewardois finalise les festivités de la 40ème fête de la 
châtaigne qui aura lieu du 23 septembre au 15 octobre.  
 
Les augmentations du prix de l'électricité, du gaz, du baril de pétrole ainsi que des 
produits de premières nécessités n'ont pas attendu septembre pour augmenter. La 
hausse des prix décidée par les plus grandes entreprises françaises leur permet 
d'engranger pour le premier semestre 2023 85 milliards d'euros de profits... 
Par contre les salaires ne sont pas relevés à la hauteur du coût de la vie.  
 
Je vous souhaite une bonne rentrée... 
 
 

 

Alain BRUNEEL, 

Maire 

 
 

Conseils municipaux 

Le conseil municipal du vendredi 9 juin avait pour seul objet la désignation des grands électeurs qui voteront pour 

élire les sénateurs. Représenteront la commune à l’élection du 24 septembre : Mesdames Amandine Duquesnoy, 

Emmanuelle Madoux, Messieurs Alain Bruneel, Alain Rollos, Claude Sombrin. 

Le conseil municipal du 4 juillet avait pour ordre du jour des sujets traitant des affaires financières, des ressources 

humaines, de la vie intercommunale. 

Les comptes-rendus de ces réunions paraîtront sur le site de la mairie et seront affichés dès adoption par le conseil 

municipal suivant. 

 

Retraite 
Mme Nicole Vandevoorde a pris une retraite bien méritée. 

Mme Vandevoorde a travaillé comme agent technique au 

service des écoles dès 1984 après quelques trimestres de 

travail dans le secteur privé. 

 

Monsieur le Maire et une délégation d’élus lui ont 

souhaité de profiter longtemps de ce temps de liberté qui 

s’offre à elle et l’ont remerciée de son investissement 

désormais passé pour le bien-être des élèves. 
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Place Elsa Triolet 
La crêp’hier offre ses services tous les 
mardis à dates impaires : 29 août, 5 
septembre, 19 septembre … à partir de 
15h30. 
La rôtisserie sera présente tous les 
samedis au matin. 
Le comptoir de Flore sera à votre 
disposition le samedi 9 septembre au 
matin pour une proposition d’achat de 
bières artisanales. 
Le poissonnier fera sa rentrée le jeudi 14 
septembre le matin. 
Le pâtissier spécialisé en pâtisseries 
polonaises sera présent les 2, 16 et 30 
septembre. 
 
Place des Vésignons 
Le ch’ti Loulou, fromager, sera présent 
dès 15h30, place des Vésignons, le samedi 
16 septembre puis tous les 3èmes 
samedis du mois. 
 

Marché Centre aéré 

Un mois d’organisation qui a connu un grand succès mérité malgré 

deux semaines pluvieuses. 

 

Le programme d’animation concocté par le directeur Monsieur 

Laurent Leboucher a contribué à la réussite de ces vacances pour les 

5 à 14 ans. 

 

Les sorties ont permis aux enfants de découvrir ou redécouvrir le 

bowling, le laser game, la pratique du kart, une plaine de jeux, une 

ferme pédagogique, la piscine et le cinéma sans oublier les activités 

proposées par Arkéos.  

 

Sur place, de grands jeux pratiqués en équipe ont été proposés par 

les animateurs : défis inter-groupes, chasse au trésor, jeux de piste. 

La préparation de la fête du centre a aussi été un axe majeur.  

 

Le 4 août, les parents et les familles ont pu applaudir les prestations 

de leurs enfants, fruit de leur mobilisation et de celle de l’équipe 

d’animation.  

 

Un grand merci à l’association des géants de Lewarde présente à la 

fête. 

 

Le syndicat d’initiative et la municipalité vous invitent à une 

flânerie commentée le lundi 11 septembre à 18 h 15. Rendez-vous 

sur le parking à l’entrée du bois. 

 

Les photos de Jean-Jacques Dumetz seront commentées. La 

lecture de poésies choisies par Jean-Jacques agrémentera les 

commentaires.  

 

Venez partager ce moment d’évasion. 

 

Lewarde a l’œil  

Camion « France 

services » 

Il sera présent le 29 août, place des 

Vésignons, pour répondre aux 

questionnements d’ordre administratif : 

CAF, sécurité sociale, pôle emploi … 
Contact : 03 59 73 18 31 ou 

douaisis.franceservices@lenord.fr 

Courses cyclistes 

Le samedi 30 septembre, la municipalité, 

l’UFOLEP, le cyclo club de Lewarde, le 

vélo club d’Haveluy vous invitent au 

spectacle de courses cyclistes de 12 h 30 

à 18 h. 

 

Dans la commune, les coureuses et 

coureurs emprunteront la rue de 

Monchecourt vers Erchin, la rue de 

Roucourt vers la place des Vésignons. 

 

Les véhicules devront circuler 

obligatoirement dans le sens de la 

course. 
 

Des élus avec l’équipe d’animation 

 

 

 

  

    

  

  

   

   

 

  

 

   

  

   

 

  

  

 

  

   

 

  

  

  

 

 

 

  

  

  

 



 Commémoration du 14 juillet 
Vélo à assistance 

électrique 
Une gerbe a été déposée au monument aux morts pour la 

commémoration du 14 juillet. 

 

Travaux 

Les élus de la Communauté de 

Communes Cœur d’Ostrevent ont voté la 

reconduction du dispositif d’aide 

financière à l’acquisition d’un Vélo à 

Assistance Electrique neuf (VAE). 

 
L’aide allouée pour l’achat d’un VAE neuf 
avant le 31 décembre 2023 est de 25% du 
prix d’achat dans la limite de 200 €. 
 
Toutes les conditions requises et les 
démarches à accomplir pour pouvoir 
bénéficier de l’aide financière sont 
détaillées sur le site de la ville ou 
consultables en mairie. 
 
En parallèle, il est possible de faire une 
demande auprès de l’Etat qui propose 
également des aides. Vous trouverez ci-
dessous le lien vers le site dédié : 
https://www.service-
public.fr/particuliers/actualites/A15906 
 

Santé 

Les produits d’hygiène et de beauté 
peuvent contenir des produits toxiques. 
 
Pour les éviter, limitez l’emploi de 
cosmétiques « inutiles » (parfum, vernis 
à ongles). 
Prenez le temps de lire les étiquettes de 
produits essentiels (comme le 
dentifrice) : veillez à limiter ou à ne pas 
utiliser ceux qui comportent phtalates, 
triclosan et parabènes. 
Limitez à une stricte nécessité 
l’application de crème solaire et préférez 
quand c’est possible des vêtements 
couvrants. 
Femmes enceintes, remplacez les 

crèmes anti-vergetures par de l’huile 

d’amande bio. 

 

De façon générale, remplacez les 

produits classiques par des produits 

naturels : savon doux de Marseille, huile 

d’argan … 
 

Des entreprises ont effectué des travaux dans la commune en août. 

 

L’entreprise locale 

Carlier a restauré le 

sous-bassement du 

mur jouxtant les 

écoles et le 

restaurant scolaire. 

 

L’entreprise Térenvie a remis en état « butte » communale de la 

rue Coubrun. 

 

L’association 

Ecaillon Solidarité 

Insertion est 

intervenue début 

août pour une 

opération 

nettoyage d’été 

dans le cimetière.  
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 Fête de la châtaigne 

Nous célèbrerons la 40 ème édition en 

septembre et octobre. 

Nina Lahssen et son équipe du CAL ont 

concocté pour les Lewardois un programme 

exceptionnel pour que soit fêté dignement 

cet anniversaire. 

 

En avant-première les dates à inscrire à vos 

agendas : 

- samedi 23 septembre, parade des géants 

- vendredi 29 septembre, inauguration 
officielle de la fête 
- samedi 30 septembre, soirée moules frites 
- dimanche 1er octobre, trail de la châtaigne, 

- vendredi 6 octobre, courses scolaires  

- samedi 7 octobre, dog trail  

- samedi 7 octobre, boom réservée aux 

enfants et … aux parents 

- dimanche 8 octobre, brocante, vente de 

truffés, concert groupe collectif métissé, feu 

d’artifice 

 
La fête est la résultante de l’implication de 
bénévoles. Si vous pouvez apporter votre 
pierre à l’édifice festif en aidant une heure, 
deux heures ou plus … pour l’organisation 
d’une ou de plusieurs activités, téléphonez à 
Mme Nina Lahssen au 06 75 61 09 52  
 
Pour proposer vos services pour le trail de 
la châtaigne comme signaleur au CHM le 
dimanche 1er octobre au matin, contactez 
directement M. André Léger au 03 27 96 33 
57. 
 
Permanences pour l’inscription des 
vendeurs à la brocante 
Pour les riverains de la brocante : jeudi 7 

septembre de 9h30 à 11h30, vendredi 8 

septembre de 16h30 à 18h, samedi 9 

septembre de 9h à 11h.   

Pour les Lewardois : jeudi 14 septembre de 

9h30 à 11h30, vendredi 15 septembre de 

16h30 à 18h, samedi 16 septembre de 9h à 11h. 

 

Truffés : possibilité de les réserver vos 

truffés à 7€ l’unité en mairie dès à présent 

(paiement à la commande). 
 

Fête de la musique 

Le 21 juin, la ville s’est associée à deux évènements. 

 

La pizzeria la Miniera a fait résonner des rythmes contemporains 

avec l’intervention de 3 DJ (Phil Curtis, Lucien et KUB). 

 

Le CAL a proposé un concert du groupe « Dur, dur dimanche » 

Environnement 

Ecole Salengro : le vendredi 30 juin, les éco-délégués se sont vus 

remettre un diplôme avec les félicitations du jury ainsi qu'un 

virement de 50€. 

 

Ce prix récompense l’école qui a participé au concours "Jardins 

d'Ecole et Développement Durable » organisé par les DDEN (délégué 

départementaux de l’éducation nationale) et l’OCCE (office de la 

coopération à l’école). 

 

 

  

   

 

  
   

   

  

  

  

    

   

 

  

 

  

 

   

   

 

  

  

 

   

 

  

  

   

  

  

  

 



Le jury a été accueilli le 12 juin par les éco-délégués. Ils lui ont 

présenté le jardin, les arbres fruitiers, le poulailler, les panneaux 
animaliers, le coin recyclage, le composteur, la prairie fleurie, les 
poubelles de tri...  
 

Résolutions de rentrée : à destination des habitants sensibles à l’éco 

citoyenneté et persuadé que le changement climatique est lié aux 

activités humaines passées et contemporaines. 

Me nourrir sainement et de façon équilibrée, je m’efforcerai, pour 

demeurer en bonne santé. 

Les pesticides et produits chimiques dans mon potager, je proscrirai.   

Fumeur je suis, mais nul mégot je ne déposerai à terre. Je choisirai la solution de la revalorisation. Les mégots, je 

les introduirai dans les cendriers muraux extérieurs ou les porterai en mairie. 

Aucun déchet (emballage, papier, verre …) ne jetterai dans la nature ou en ville mais utiliserai les poubelles de tri. 

La chasse aux déchets sauvages je pratiquerai en ramassant au moins devant chez moi les déchets.  

Les règles de tri dans les différentes poubelles, je respecterai. 

Le compostage, je pratiquerai. 

La fabrication de mes produits d’entretien et d’hygiène qui permet de réduire les emballages plastiques, je ferai. 

L’énergie, j’économiserai. 

Les déplacements en mode doux ainsi que les transports en commun, je préfèrerai. 

 

Fête des écoles 

Une fin d’année festive pour les élèves de nos écoles qui a permis aux professeurs, aux parents et aux familles de 

se rencontrer.  

 

Le samedi 17 juin, les parents et amis se 

sont réunis dans la cour de l’école 

maternelle pour assister au spectacle 

enfantin concocté par les enseignantes 

avec l’aide du personnel de l’école. 

 

Les enfants ont parallèlement fréquenté 

des stands tenus par des parents. Des 

petits cadeaux leur ont été offerts.  

Madame Amandine Duquesnoy, vice-

présidente de l’Amicale laïque, a offert au 

nom de l’association du matériel scolaire 

aux enfants entrant en septembre au CP. 

 

Les résultats de l’investissement des élèves dans des pratiques pédagogiques ont été révélés aux parents. 

Le mardi 20 juin, la classe de CM2 de Mme Kielichowski a présenté, salle Henri Martel, une pièce de théâtre où chaque 

élève avait un rôle à jouer. 

 

Blanche-neige, entourée de personnages issus pour beaucoup de l’imagination des élèves, en était le héros principal. 

 

L’après-midi, tous les élèves de l’école ont applaudi leurs camarades avant que les parents des élèves de la classe 

ne s’enthousiasment à leur tour. 

 

Ecole maternelle Victor Hugo 

 

Ecole élémentaire Roger Salengro 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le mardi 27 juin, l’école Salengro était en fête. Les élèves se sont déplacés à la salle des fêtes pour présenter à 

leurs parents un spectacle intitulé « Ensemble, protégeons la nature ! » largement inspiré du travail accompli en 

classe (et en dehors) en matière de protection de la nature et plus largement de l’environnement. 

Des panneaux de présentation des activités scolaires sur le sujet ont été exposés pour les parents. 

Le spectacle a été bâti autour des thèmes : changement climatique, impact de celui-ci sur l’eau, les cultures, 

protection des animaux sauvages …   

Une vraie leçon de prise de conscience écologique à destination des adultes grâce à une animation ponctuée d’une 

part de projections de films mettant en scène des élèves … et des animaux et d’autre part de piécettes théâtrales, 

d’interprétations musicales et de chants choraux. 

Une vraie performance que ce programme très pédagogique établi par les enseignants   chaleureusement 

remerciés par les applaudissements du public conquis autant par le contenu que la forme.   

 
Les élèves admis en 6ème ont été récompensés par la municipalité. Une carte cadeau de 15 € leur permettra 
d’effectuer des achats en librairie.  
Un livre « L’Odyssée d’Homère » a été remis à ces mêmes élèves dans le cadre de l’opération initiée par l’Education 

Nationale : un livre pour les vacances. 

Une médaille en or 

Le 30 juin, salle communautaire de Cœur d’Ostrevent, sur proposition de Monsieur Benoit Oszustowicz, conseiller 

technique national de rugby, Monsieur Christian Fargeas, habitant de la commune, a reçu des mains de Monsieur 

Georges Tétaz, inspecteur général honoraire de la jeunesse et des sports, la médaille d’or de la jeunesse et des 

sports. 

Cette haute distinction, la plus importante du ministère, lui a été décernée par Madame Amélie Oudéa-Castéra, 

ministre des sports, dans le cadre de la promotion du 1er janvier 2023.  

 

Monsieur Fargeas avait exprimé sa volonté que cette cérémonie se déroule dans sa commune. 

La municipalité, honorée par ce choix, s’est associée avec un grand plaisir à l’organisation matérielle de cette 

manifestation. 

Monsieur Bruneel, a ouvert la cérémonie en soulignant les valeurs d’engagement associatif de Monsieur Fargeas qui 

a su emmener la municipalité et des associations dans des aventures qui paraissaient folles à l’époque : contrat 

éducatif local, création des emplois jeunes, plantation d’une vigne … « Christian, c’est une belle rencontre, c’est le 

respect des idées de chacun, c’est la volonté d’avancer ensemble pour le bien-être des citoyens par le développement 

de la vie associative » a souligné Monsieur le maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 

 



Monsieur Tétaz qui a partagé 7 années de complicité professionnelle avec Monsieur Fargeas. Il a évoqué l’implication 

du récipiendaire dans les domaines du sport, de la formation et du militantisme associatif. 

 
Le parcours sportif de Monsieur Fargeas a été dédié à la natation et au waterpolo. Poloïste de haut niveau, son 

palmarès à la fois prestigieux et admirable révèle ses qualités de joueur mais aussi d’entraîneur. Notons entre autres 

qu’il a encadré entre 1990 et 2014 les équipes de France féminines et masculines, les équipes de France jeunes.  

 
Son parcours de formation a été dédié à la promotion du water-polo. D’abord professeur d’éducation physique au 

collège d’Aniche, il a ensuite été affecté à la direction régionale de la jeunesse et des sports. Il travaillera 24 années 

avec Monsieur Francis Luyce, président de la fédération française de natation. 

Il fut durant 28 ans, formateur des arbitres de water-polo, assuma pendant 8 ans la fonction de délégué fédéral de 

water-polo. Il fut aussi président de l’association des conseillers techniques de la fédération française de natation et 

référent français de la fédération internationale de water-polo.  

 
Le militant associatif a participé à la formation continue des cadres techniques et au développement des clubs. Il a 

assuré localement les fonctions de président du tennis-club de Lewarde. Il est trésorier de la confrérie du Clos Saint 

Rémi et aide à la demande les associations locales dans le dédale des papiers administratifs quand cela s’avère 

nécessaire. 

 
Monsieur Fargeas, très ému, a confirmé qu’il a toujours mené de pair investissement professionnel et engagement 

bénévole. Il a eu des mots d’encouragement et de reconnaissance pour tous les animateurs des associations 

lewardoises et a remercié son épouse et ses enfants qui l’ont soutenu dans ses engagements.  

 
La municipalité adresse ses vives félicitations à Monsieur Fargeas et salue en lui la dimension humaine de ses 
engagements pour le bien commun. 
 

Annonce 

L’AFPA (agence nationale pour la formation professionnelle des adultes) de Cantin organise une opération portes 
ouvertes le 7 septembre 6 rue du Moulinel de 9h à 12h et de 13h30 à 16h. 
 

De gauche à droite : Madame Fargeas, Monsieur Bruneel, Monsieur Fargeas, Monsieur Tetaz 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Brocante 

Le 14 juillet, l’association des chasseurs a 

organisé son 2ème vide-grenier en matinée. 

Cette festivité soutenue par la 

municipalité a été fort fréquentée. Elle a 

permis aux Lewardois et aux personnes 

extérieures à la commune d’exposer des 

objets divers à la vente ou d’acheter à bas 

prix. 

Les associations promenade canine sur 
Lewarde ainsi que bibliothèque pour tous 
ont obtenu un emplacement gratuit pour 
promouvoir leurs activités. 
 

Ecole de musique Les parents et familles ont été conviées à 

une prestation des élèves qui a démontré 

les progrès accomplis en un an. 

 

Monsieur le Maire et les élus municipaux 

présents ont été témoins d’une exécution 

d’œuvres musicales adaptées au niveau des 

élèves, d’une remise d’un diplôme et d’un 

cadeau (sifflet brésilien et crayon) à chaque 

jeune instrumentiste. 

 

L’apprentissage de la musique oblige à 

beaucoup de persévérance dans l’effort qui 

mérite que le travail d’une année soit mis en 

valeur et que l’engagement professionnel 

des professeurs soit reconnu.  

 Couture et aide à la couture 

Forte de ses 15 membres, les membres de l’association se sont réunis en assemblée générale le 19 juin en présence 

de Monsieur le Maire. 

 
L’activité se déroule les lundis 

de 13h30 à 16h30, salle Edouard 

Pot, dans la bonne humeur, dans 

un esprit d’entraide. 

La cotisation annuelle est fixée 

à 15 €. 

 

Le bureau est constitué de 

Madame Julienne Ménard 

(présidente), Madame Edwige 

Duez (secrétaire), Madame 

Michelle Bogala (trésorière). 

 
L’association couture reprend fils et aiguilles le lundi 4 septembre de 13 h 30 à 16 h 30, salle E. Pot.  

Elle invite les personnes intéressées à s’y rendre. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



Judo Club 

Le samedi 24 juin, les judokas se sont réunis, salle de 

sports, pour dresser le bilan de l’année sportive. 

 

Monsieur le Maire et des élus municipaux ont manifesté 

par leur présence l’intérêt qu’ils portent au club. 

Les judokas ont participé à 32 manifestations réparties 

entre la FFJ (fédération française de judo) et la FSGT 

(fédération sportive et gymnique du travail). 

 

L’année sportive a été exceptionnelle avec de nombreux 

titres et des podiums dans les différentes catégories 

« jeunes » en championnats de district, départementaux 

et régionaux. 

 
Le club a été présent en championnat de France FSGT avec d’excellents résultats dont un titre de champion de France 
catégorie junior pour Cédric Sauvage et une médaille de bronze pour Lucas Roméro. Cédric se classe également 3ème 
au niveau national senior.  
 

L’entraîneur M. Karim Bouabdallah mérite amplement les félicitations de la municipalité pour ces résultats sportifs 

exceptionnels. Il est le moteur du club et fait preuve de beaucoup d’abnégation pour assurer des entraînements de 

qualité dans un esprit sportif remarquable.  

 

La trésorerie du club est équilibrée. Les entrées d’argent reposent sur des manifestations organisées par le club et la 

subvention municipale. La trésorière a cependant fait état de la préoccupation du club à répondre financièrement aux 

exigences de la saison prochaine. 

 

Le bureau de l’association est présidé par M. Dufour Joël. M. Soarès Alain assure le secrétariat et Mme Roméro Nathalie 

la trésorerie. 

 

Stretching postural 

Réunis en assemblée générale le 15 juin, les adhérents de l’association ont fait état de son dynamisme. 

Monsieur le Maire et les élus présents ont constaté l’implication dévouée de Monsieur Jean Quillot, praticien de 

stretching postural qui anime 5 séances par semaine. 

 

126 personnes sont inscrites à cette activité. A noter la présence active aux cours de personnes de plus de 80 ans. 

Le bureau de l’association se compose entre autres de la présidente Marie-Noëlle Quillot, de la secrétaire Madame 

Margot Palié, du trésorier M. Christian Noreux. 

 

Les membres du bureau souhaitent avant tout que la pratique du stretching se déroule dans une ambiance 

chaleureuse et conviviale. Pour renforcer les liens entre les personnes, des « extras » à l’activité principale ont été 

organisés : une soirée Beaujolais, un voyage en Baie de Somme, une participation à « octobre rose » et à certains 

encadrements d’activités de la fête à la châtaigne. 

 

Amicale Laïque 

L’Amicale laïque organise sa réunion de rentrée le jeudi 14 septembre à 18h30 en mairie,  

Toute personne désireuse de soutenir ses actions est chaleureusement invitée.  

Contact : André Léger 03 27 96 33 57 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Culture et Liberté 

L’association a compté 47 adhérents et 86 usagers ponctuels en 2022. 

Madame Eve Van Wynsberge, présidente, a rappelé les valeurs de l’éducation populaire portées par Culture et 

Liberté. L’association a été le moteur de quelques évènements marquants de l’année : fresque murale, fleurissement 

de la place E. Triolet. 

 
Madame Sylvie Buf, secrétaire, a rappelé toutes les activités de l’année. Les ateliers bien être, guitare, mémoire et 

logique, pâtisserie, art de la table, jeux de société, Anglais, activités parents enfants, informatique, généalogie ont 

représenté 893 heures d’animation pour l’année. Toutes ces activités sont encadrées en grande partie par des 

bénévoles qui ont été chaudement remerciés. 

L’association a participé à Octobre rose et a emmené enfants et familles au théâtre de Douai le 22 décembre. 

 
Madame Thérèse Adelmant, trésorière, a présenté un bilan financier équilibré. Les rapports moral, financier et 

d’activités ont été votés à l’unanimité. Tous ces ateliers « renaîtront » à la rentrée 2023.  Les membres du bureau 

sortant ont été reconduits. 

 
Un dépliant présentant le programme a été distribué dans les boîtes aux lettres. Ce programme est aussi consultable 
sur les sites de l’association et de la mairie. 
L’Association recherche : 

-un(e) musicien(ne) pouvant assurer des cours de guitare le mercredi après-midi de 14H00 à 17H00 de façon 

bénévole dans le but d’initier des enfants et des ados à la guitare d’accompagnement 

-un animateur ou animatrice bénévole pour encadrer soit un atelier jeux de société, soit un atelier pâtisserie adulte 

le jeudi après-midi en alternance. 

 

L’association Culture et Liberté reprend ses activités à partir du 4 septembre dans ses locaux. 

 
Activités enfants : le lundi, mardi et jeudi de 16H30 à 18H00 

Activités parents/enfants : le mercredi   matin 10H00 à 12H00 et le samedi de 14H00 à 16H00.  

Inscription pour ces activités, chaque lundi de 10H00 à 12H00. 
Pour les ateliers adultes : anglais, informatique (plusieurs créneaux), cuisine, jeux de société, généalogie et 

logique se référer à la plaquette qui a été diffusée à l’ensemble des habitants de la commune. Elle est disponible 

chez les commerçants, à la mairie ainsi que dans les locaux de culture et Liberté. 

 
Pour tout renseignement : Culture et Liberté 3 place Elsa Triolet Contacts : Youssef Tél : 06.68.61.39.67  Sylvie Tél : 

06.73.16.66.54 

 

L’Assemblée générale du 29 juin a 

permis de faire le bilan des activités de 

l’association en 2022 en présence de 

Monsieur le Maire, d’élus municipaux et 

de Madame, représentant la CAF. 

 

Harmonie Municipale 

Les samedis 16 et 23 septembre de 10h à 12h au presbytère, inscriptions aux classes d'éveil musical dès 5 ans, de 
formation musicale et de formation instrumentale (flûte, clarinette, trompette, saxophone, trombone, tuba et 
percussions). 
Inscriptions limitées aux places disponibles. 
Contact : harmoniemunicipaledelewarde@gmail.com  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plus d’informations sur la page Facebook, suivez les actus, cliquez et partagez 
 

Marcher bouger à Lewarde 

Le 06 septembre à 19 h, reprise de la marche. Rendez-vous, devant la salle de sports rue d’Erchin. 2 groupes sont 
constitués : marche douce et marche soutenue.  
Tarif annuel 30€ pour 2 séances par semaine le mercredi et le vendredi. 
Le lundi 18 septembre, reprise du renforcement musculaire, salle de judo, rue d’Erchin. 
Tarif annuel 50€ ou 2€ la séance. 
Pour toute inscription, un certificat médical est demandé. 
N'hésitez pas à venir découvrir nos activités au cours d'une séance d'essai gratuite. 
 

PPCL – tennis de table  

Le 06 Septembre à 15 h 30, reprise des 
activités pour les jeunes, salle de sports 
rue d’Erchin. 
Le vendredi 15 septembre à 18 H30, 
assemblée générale du club, salle des 
fêtes H.Martel.  
 Les 23 et 24 septembre, reprise des 
compétitions. 
Tout contact possible à la salle des sports, 

tous les jours dès 17h30 à partir du 04 

septembre 

Balade canine sur Lewarde  

Vous souhaitez faire des promenades Lewardoises en compagnie de chiens ? Que vous soyez propriétaire d’un chien 

ou non, cela est possible. 

Balade canine sur Lewarde vous propose des balades au tarif de 2€ par promenade ou en adhérant à l’association au 

tarif de 35€ l’année avec un sac à dos personnalisé et une gourde offerts pour les propriétaires d’animaux, 25€ pour 

les personnes souhaitant profiter des balades avec les mêmes cadeaux ou 20€ pour tous sans cadeau. 

Balade canine vous propose aussi plusieurs activités (canipaddle, canicross, médiation animale, événements divers…).  

Suivez l’actualité des événements sur Facebook : Balade canine sur lewarde. 

Contact : baladecaninesurlewarde@gmail.fr ou 0659995146 

Peinture sur soie  

Le Club soie Arc-en-ciel vous invite à 

participer à son activité dès le vendredi 8 

septembre de 14h30 à 17h30 au presbytère. 

Contact : Chantal Blas 06 79 48 12 76 
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Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 15 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 2 élus 

Tribune non reçue 

 

Avec la rentrée, la reprise des activités associatives est l’occasion d’un focus sur ce volet marqueur de la vie 

communale. 

 

Les associations lewardoises, soutenues moralement et financièrement par la municipalité, offrent un panel important 

d’activités malgré la taille modeste de la commune. 

Elles assurent des activités spécifiques, importantes offertes à la population en complément d’autres services rendus par 

la commune de par les compétences qui sont les siennes. Leur investissement est précieux pour la commune et ses 

habitants.  

 
Ces associations exercent leur mission à travers la loi du 1er juillet 1901. Cette loi, adoptée après une longue bataille 
parlementaire, a posé les bases du droit d’association tel que nous le connaissons aujourd’hui. Les associations 
défendent les principes démocratiques dans leur gouvernance, leur gestion. Elles permettent de promouvoir différentes 
pratiques festives, artistiques, sportives, de soutien aux habitants en difficulté sociale, de défendre des intérêts locaux… 
Participer à la vie associative et parfois à la prise de responsabilité participe au bon équilibre individuel.  
Pratiquer une activité permet en effet à chacun de mieux se connaître (émotions, goûts…), pour s'affirmer, pour 
comprendre ce qu'il se passe en soi. Chacun a besoin des autres dans la vie de tous les jours pour partager son vécu, vivre 
des expériences, rire, se sentir bien. 
L'altruisme, la générosité ont des effets positifs sur le mental et renforcent le système immunitaire. Faire acte de 
générosité génère chez celui qui le fait (mais aussi chez celui qui le reçoit bien sûr) de la sérotonine qui n'est autre que 
l'hormone du bonheur. 
 
En plus d'accomplir des tâches sociales de grande importance, comme par exemple l'aide aux personnes en difficulté, le 
bénévolat porté par l’empathie permet aux individus de retrouver du calme, de la stabilité et de donner ainsi un sens à la 
vie. Il permet de se sentir utile, de rencontrer des personnes aux valeurs communes, de soutenir une cause, de partager 
des compétences …  
Dans le rapport qu’elles entretiennent avec le maire et les élus municipaux, les associations sont également forces de 

propositions. 

 

Il appartient aux Lewardois de se saisir de l’opportunité que proposent nos associations en adhérant aux activités de 

leur choix pour apporter leur contribution au dynamisme associatif communal. 
 

 

Tribune non reçue 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


